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Au Conseil communal de Belmont
 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 


1. Objet du préavis 


Par le présent préavis, la Municipalité propose à votre Conseil l'adhésion de la Commune 
de Belmont à l'Association de communes de la région lausannoise pour la réglementation 
du service des taxis. 


 


2. Rappel préliminaire 


L’organisation d’un service de taxis n’est pas soumise à la régale des postes, telle que 
définie par "la Loi fédérale sur le Transport de Voyageurs et les entreprises de transport 
par route" (LTV) du 18 juin 1993. Dans le canton de Vaud, les communes sont 
compétentes pour réglementer le service des taxis selon l'article 8 de "la Loi Vaudoise sur 
la Circulation Routière" (LVCR) du 25 novembre 1974. 


En 1964, cinq communes de la région lausannoise, rejointes ultérieurement par sept 
autres, dont Belmont, ont adopté un Règlement Intercommunal sur le service des Taxis 
(RIT), approuvé par le Conseil d’Etat le 28 avril 1964 et par le Département fédéral de 
l’économie publique le 29 septembre 1964. Diverses modifications ont été par la suite 
apportées à ce règlement. Bien évidemment adoptées par l’ensemble des conseils 
communaux desdites communes, ces modifications ont ensuite été approuvées par le 
Conseil d’Etat, deux d’entre elles l’ayant également été par le Département fédéral de 
justice et police. 


L’évolution, à divers niveaux, des circonstances a amené la Conférence des directeurs de 
police du Service Intercommunal des Taxis (SIT) et la Commission administrative du SIT 
à procéder à une importante refonte du RIT. Consulté à titre préliminaire, le Service 
cantonal de l’intérieur a répondu, le 16 octobre 1997, que les structures du SIT, tant dans 
leur forme actuelle que selon les modifications envisagées, ne répondent pas aux 
dispositions en vigueur de la Loi sur les Communes (LC), particulièrement en ce qui 
concerne l’attribution de compétences juridictionnelles à des organismes 
intercommunaux. Seule l’Association de communes (art. 112 à 127 LC) est prévue pour 
une telle attribution dans le cadre d’une collaboration intercommunale. Dès lors, le projet 
de modifications soumis à l’examen préalable du Service de l’intérieur, ne pouvait pas 
être approuvé par l’Autorité cantonale. 


Puisque les changements prévus s’avéraient ne pas pouvoir franchir l’étape de 
l’approbation cantonale, nécessaire à l’entrée en vigueur de toute réglementation 
communale ou intercommunale, les municipalités du SIT ont été amenées à se prononcer 
sur le statu quo ou la création d’une Association de communes. 


Toutes les municipalités consultées, à l’exception de celle de Belmont, aujourd’hui 
acquise à ce projet, ont accepté le principe de la création d'une Association de communes 
pour la réglementation et la gestion du service des taxis. Dans le même temps, elles ont 
aussi approuvé le principe de l’élaboration d’un projet de statuts, tâche dont l’exécution a 
été confiée à la Conférence des directeurs de police du SIT. 
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Rédaction d'un projet de statuts 


Un projet de statuts d’une Association de communes de la région lausannoise pour la 
réglementation du service des taxis a été rédigé et mis en discussion le 4 juillet 2001, lors 
d’une réunion de la Conférence des directeurs de police du SIT. Il en a résulté une série 
de remarques entraînant divers amendements dudit projet. Celui-ci a été soumis pour 
examen, le 19 juillet 2001, au Service de justice, de l’intérieur et des cultes du Canton de 
Vaud. Dans un courrier daté du 26 juillet 2001, l’instance cantonale a fait part de ses 
observations qui ont amené à procéder à diverses corrections. Sur la base de cette 
nouvelle mouture, la Conférence des directeurs de police du SIT a décidé, lors de la 
séance du 27 septembre 2001, de soumettre à l’approbation du Conseil communal de 
chacune des 11 communes du SIT un projet de statuts, dont la teneur figure au chapitre 8 
de ce préavis. 


 


 


3. Historique 


Pour rappel, la Commune de Belmont a fait partie de l'ancienne entente intercommunale, 
dès le 1er avril 1969, jusqu'au remplacement de celle-ci par l'Association de communes en 
août 2003. De fait, au moment de la création de cette dernière, Belmont avait renoncé à 
en faire partie, au motif que son territoire communal n'était pas compris dans le périmètre 
urbain des taxis. Toutefois, elle s'était réservée la possibilité de rejoindre l'Association, 
dès qu'une partie de son sol serait incluse dans le périmètre en cause. Par décision des 
onze Municipalités des communes membres de l'Association, ce périmètre a récemment 
été étendu à une zone comprenant une part du territoire de la Commune de Belmont. 
C'est pourquoi, nous avons été invités à nous prononcer sur les contours que le nouveau 
périmètre pourrait avoir, pour autant que nous maintenions notre demande d'admission et 
adhérions à l'Association. Par courrier du 17 juillet 2007, votre Municipalité s'est déclarée 
satisfaite du nouveau périmètre et a manifesté le désir de solliciter l'intégration de 
Belmont au sein de l'Association de communes. 
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4. Descriptif des périmètres et plan de situation 


ARRONDISSEMENT DE LAUSANNE 


SERVICE INTERCOMMUNAL DES TAXIS – Extrait du plan général 


 nouveau périmètre 2007 


 Extension complémentaire du périmètre, dès l'adhésion de la Commune 
de Belmont à l'association 


 Station officielle de taxis 
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5. Décision du Conseil intercommunal 


En date du 25 septembre 2007, l'Association de communes de la région lausannoise pour 
la réglementation du service des taxis a confirmé que, lors de la dernière assemblée, son 
Conseil intercommunal avait décidé d'accepter l'adhésion de Belmont à ladite Association, 
sous réserve de la décision de votre Assemblée. 


 


6. Conditions financières 


En août 2003, lors de la dissolution de l'entente intercommunale, le solde du fonds 
intercommunal des taxis s'élevait à Fr. 25'380.20 et a été versé sans autre à l'Association 
de communes. Or, dès lors que Belmont n'intégrait pas ladite Association, une quote-part 
du fonds en cause aurait dû lui être restituée. Toutefois, Belmont n'avait formulé aucune 
prétention à ce sujet, ayant l'espoir de pouvoir rejoindre, le moment venu, l'association. 
C'est pourquoi, il paraît équitable que l'Association de communes renonce, dans la 
convention à établir avec Belmont, à lui demander une contribution d’entrée. 


Par son courriel du 14 février 2008, l'Association de communes nous a confirmé ce qui 
suit : 


 qu'elle renonce à demander à Belmont une contribution d'entrée; 


 que la cotisation annuelle s’élève à Fr. 1.15 par habitant recensé au 31 décembre de 
l’année précédente, à cela s’ajoute actuellement et au plus tard jusqu'en 2009 une 
contribution extraordinaire de Fr. 0.20/habitant. 


Au vu du faible montant en jeu (cotisation + Fr. 0.20/hab. jusqu'en 2009), l'avis de la 
Commission des finances n'est pas sollicité. Par contre, la charge de la cotisation 2008 et 
des années suivantes sera portée sur le compte de fonctionnement N° 180.3527.00. Pour 
2008, il s'agit donc d'une dépense extrabudgétaire de Fr. 4'288.95 (payable au prorata 
temporis). 


 


7. Tarifs 


Dans le courriel précité, l'Association de communes a également transmis les tarifs ci-
dessous, actuellement en vigueur : 


- prise en charge     Fr.   6.20 


- tarif I   (le kilomètre à l’intérieur du périmètre) Fr.   3.00 


- tarif II  (le kilomètre à l’extérieur du périmètre) Fr.   3.80 


- tarif III (le kilomètre de nuit + jours fériés)  Fr.   3.80 


- heure d’attente     Fr. 54.00 


 


Dès acceptation de la candidature de Belmont par le Conseil intercommunal, la partie du 
territoire de Belmont incluse dans le nouveau périmètre (en rose sur la carte, chapitre 4 
du présent préavis) bénéficiera du tarif I. 
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8. Statuts de l'Association de commune de la région lausannoise pour la  
réglementation du service des taxis  
 
Avant de prendre connaissance des statuts qui suivent, le Conseil communal de 
Belmont est rendu attentif au fait que tout amendement desdits statuts obligerait 
les onze Conseils communaux signataires à l'accepter et nécessiterait une nouvelle 
approbation par le Conseil d'Etat. 
 


Les Communes de Lausanne, Pully, Epalinges, Paudex, Le Mont, Crissier, Prilly, Renens, 
Ecublens, Chavannes-près-Renens et Bussigny-près-Lausanne, conviennent de 
constituer une association de communes, au sens des art. 112 et ss de la LC, et 
d'adopter les statuts suivants : 


 
Dispositions générales 


1.-  La présente association est constituée sous le nom d'Association des communes de la 
région lausannoise pour la réglementation du service des taxis. 


2.- Le but de la présente association est de mettre sur pied une réglementation du service des 
taxis sur le territoire des communes associées, d'appliquer cette réglementation et d'en 
contrôler le respect. 


3.-  L'association a son siège à Lausanne. 


4.-  L'association a pour tâches d'établir et d'appliquer la réglementation intercommunale sur le 
service des taxis, ainsi que les prescriptions d'application qui en découlent, de modifier et de 
tenir à jour cette réglementation dans toute la mesure utile, d'assurer la bonne marche du 
service des taxis sur le territoire des communes membres, et d'assumer toutes autres 
fonctions qui pourraient lui être assignées par les communes membres. 


 


Les organes de l'association 


5.-  Les organes de l'association sont les suivants : 


 Un conseil intercommunal, 


 Un comité de direction, 


 Une commission de gestion. 


Les membres de ces organes doivent être citoyens actifs des communes dont ils sont les 
délégués. 


L'organisation de l'association comprend en outre : 


 Une commission administrative, 


 Un préposé intercommunal et son suppléant. 


6.-  Le conseil intercommunal est composé de délégués des communes membres de 
l'association, selon la clé de répartition suivante : 


 deux délégués par commune de moins de 10'000 habitants, 


 trois délégués par commune de 10'000 à 20'000 habitants, 


 quatre délégués par commune de 20'000 à 50'000 habitants,  


 cinq délégués par commune de plus de 50'000 habitants. 


 Les délégués de chaque commune, comprenant au moins un municipal, sont élus par le 
conseil communal de celle-ci. 
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 Les délégués sont élus au début de chaque législature, pour une durée de quatre ans. Ils 
peuvent être remplacés par le conseil communal qui les a élus s'ils ne remplissent plus les 
conditions initiales. Un membre du conseil intercommunal élu au comité de direction perd sa 
qualité de délégué. 


 Chaque commune peut désigner d'emblée un délégué suppléant, remplaçant le délégué en 
titre en cas d'absence de celui-ci. 


 Le conseil intercommunal se réunit en séance ordinaire deux fois par année, la première au 
plus tard le 31 mai, la deuxième au mois de septembre, et en séance extraordinaire si 
nécessaire. 


 La convocation à chaque séance est adressée aux délégués au moins vingt jours à 
l'avance, avec indication de l'ordre du jour. 


 Au cours de la première séance de la législature, le conseil désigne son président, son vice-
président et deux scrutateurs, pour la durée de la législature. 


 Le président, le vice-président et les scrutateurs sont élus au bulletin secret. 


 Le président peut faire appel à un secrétaire et à un secrétaire suppléant pris en dehors des 
membres du conseil. 


 Le président choisit le lieu des séances. 


7.- Les compétences du conseil intercommunal sont les suivantes : 


 Election du président, du vice-président et des scrutateurs, 


 Nomination des commissions du conseil, notamment de la commission de gestion, 


 Adoption du budget annuel et fixation du mode de calcul des cotisations, 


 Adoption des emprunts et des investissements, 


 Approbation des comptes annuels, 


 Adoption du rapport de gestion annuel, 


 Adoption du règlement intercommunal des taxis et de ses modifications, dans les limites 
de l'art. 126 LC, 


 Examen et décision sur toute question soumise par l'un de ses membres ou par le 
comité de direction, 


 Admission de nouvelles communes membres. 


 Sous réserve d’autres dispositions, le conseil prend ses décisions à main levée, à la majorité 
simple des délégués présents; il ne peut délibérer que dans la mesure où les membres 
présents forment la majorité absolue du nombre total de ses membres. 


 Le président ne vote pas; il tranche en cas d'égalité des voix. 


 Les décisions du conseil sont susceptibles de référendum, selon les dispositions légales 
cantonales (art. 120 a de la Loi sur les communes et 125 a et suivants de la Loi sur 
l'exercice des droits politiques). 


 Il est tenu procès-verbal des délibérations et des décisions du conseil. 


8.-  Le conseil désigne, à main levée, ou sur demande au bulletin secret, une commission de 
gestion composée de cinq de ses membres.  


 La commission de gestion adresse au conseil, pour la première séance ordinaire de l'année, 
un rapport sur les comptes de l'exercice écoulé ainsi que sur la gestion. Pour la deuxième 
séance ordinaire de l'année, elle présente un rapport sur le budget de l'exercice à venir ; ces 
rapports sont communiqués aux communes membres. 


 Les comptes sont soumis au visa du Préfet du district de Lausanne. 


9.-  Le comité de direction est nommé pour une durée de quatre ans. Il est formé de cinq 
membres, tous municipaux, désignés par le conseil intercommunal. 


 Le comité de direction siège valablement avec trois membres. 
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10.- Les compétences du comité de direction sont notamment les suivantes : 


 Représentation de l'association des communes à l'extérieur, 


 Exécution des décisions du conseil, 


 Désignation des membres de la commission administrative, du préposé intercommunal 
et du suppléant du préposé intercommunal, 


 Examen des recours contre les décisions de la commission administrative et du 
préposé intercommunal, 


 Elaboration et adoption des prescriptions d'application du RIT (PARIT), 


 Préparation de l'ordre du jour des séances du conseil. 


 Le comité de direction prend ses décisions à la majorité. Il tient procès-verbal de ses 
décisions. 


11.- La commission administrative est formée de trois membres, dont un président et un vice-
président. Ils sont désignés, ainsi que deux suppléants, par le comité de direction, en dehors 
de son cercle et de celui des membres du conseil intercommunal au début de chaque 
législature, pour une durée de quatre ans. 


 La commission administrative se réunit aussi souvent qu'il est nécessaire. 


 Ses compétences sont les suivantes : 


 Octroi des concessions d'exploitant, 


 Police des taxis,  


 Toutes autres compétences prévues par le RIT ou les PARIT, 


 Préparation de décisions selon mandat donné par le comité de direction. 


 Le préposé intercommunal et le préposé suppléant fonctionnent comme secrétaires de la 
commission administrative. 


12.-  Le préposé intercommunal et le préposé suppléant sont désignés par le comité de direction 
pour une durée indéterminée. 


 Leurs cahiers des charges et leurs missions sont définis par le RIT et par les PARIT. 


 


Finances 


13.-  Les ressources propres de l'association sont les suivantes : 


 Capital de dotation, par apport de chaque commune membre, en espèces ou en nature, 
en proportion du nombre de ses habitants selon les derniers chiffres du SCRIS 
(répartition des apports selon liste annexée), 


 Cotisation annuelle des communes membres, 


 Taxes versées par les exploitants, selon un tarif dont les principes sont fixés par le RIT,  


 Subventions éventuelles et divers. 


14.- Le budget et les comptes annuels sont établis selon les règles applicables à la comptabilité 
communale. 


 L'exercice correspond à l'année civile. 


 Les comptes sont adoptés au plus tard le 31 mai de l'année suivant l'exercice. 


 Le budget est adopté au plus tard le 30 septembre précédant l'exercice envisagé. 


 L'association peut recourir à l'emprunt uniquement pour financer d'éventuels 
investissements, à concurrence d'un montant de 50'000 francs. 


 Les charges de l'association ne doivent pas être supérieures à ses recettes. 


15.- L'association est exonérée de toutes taxes et impôts communaux. 
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Modification des statuts 


16.- Les présents statuts peuvent être modifiés par décision du conseil intercommunal. Cette 
décision est communiquée dans les dix jours aux municipalités des communes avec l'avis 
prévu par l'art. 126 al. 4 LC. 


 Cependant, les modifications portant sur les éléments énumérés à l'art. 126 al. 2 LC doivent 
être approuvés par le conseil communal de chaque commune membre de l'association. 


 Toute modification des statuts est soumise à l'approbation du Conseil d'Etat. 


17.- L'adhésion d'une nouvelle commune à l'association peut être admise en tout temps, 
moyennant accord du conseil intercommunal d'une part, et apport financier au capital de 
l'association selon convention équitable, en fonction des circonstances, d'autre part. 


18.- Une commune membre de l'association peut sortir de l'association et se départir des 
présents statuts moyennant préavis donné une année à l'avance au moins, pour la fin d'une 
législature. La part qu'elle a apportée au capital de dotation de l'association lui est restituée, 
le cas échéant augmentée d'une quote-part proportionnelle à la plus-value du capital social 
intervenue entre-temps. Au contraire, en cas de découvert du bilan de l'association, la 
commune est tenue d'y contribuer dans la proportion où elle contribuait aux recettes 
annuelles de l'association. 


19.- L'association peut être dissoute, selon les dispositions de l'art. 127 LC.  


 


Adoption, approbation et entrée en force 


20.- Les présents statuts doivent être adoptés par le conseil communal de chaque commune 
membre, puis approuvés par le Conseil d'Etat. 


21.- Les présents statuts entrent en vigueur dès leur approbation par le Conseil d'Etat. 


22.- L'approbation des présents statuts par le Conseil d'Etat confère la personnalité juridique de 
droit public à l'association. 


Adoptés par le Conseil communal de Pully, dans sa séance du 25 septembre 2002 


Adoptés par le Conseil communal de Renens, dans sa séance du 5 février 2003 


Adoptés par le Conseil communal de Lausanne, dans sa séance du 3 septembre 2002 


Adoptés par le Conseil communal de Prilly, dans sa séance du 21 mai 2002 


Adoptés par le Conseil communal d'Epalinges, dans sa séance du 25 juin 2002 


Adoptés par le Conseil communal de Crissier, dans sa séance du 10 février 2003 


Adoptés par le Conseil communal de Chavannes-près-Renens, dans sa séance du 20 mars 
2003 


Adoptés par le Conseil communal d'Ecublens, dans sa séance du 4 octobre 2002 


Adoptés par le Conseil communal de Paudex, dans sa séance du 25 novembre 2002 


Adoptés par le Conseil communal du Mont, dans sa séance du 22 avril 2002 


Adoptés par le Conseil communal de Bussigny-sur-Lausanne, dans sa séance du 11 
octobre 2002 


Approuvés par le Conseil d'Etat du canton de Vaud, le 
 
  
  
Le chancelier : Le président : 
  


 
V. Grandjean J.-C. Mermoud 
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Statuts : informations complémentaires  


 
1. S'agissant de la durée de la législature  "de quatre ans" mentionnée 3 fois dans les 


statuts (points 6, 9 et 11), nous avons eu un entretien téléphonique le 20 février 2008 
avec l'Association de communes qui confirme ce qui suit : 
l'Association présentera un préavis pour cette modification des statuts lors de son 
assemblée générale au mois de septembre. Cette "mise à jour" sera validée 
uniquement par les délégués, l'approbation par le Conseil communal de chaque 
commune membre, ainsi que celle du Conseil d'Etat ne sont pas nécessaires dans ce 
cas-là. 


 
2. Conformément à l'article 6 des présents statuts, la Municipalité vous propose d'élire 


M. Gustave Muheim, Syndic et Municipal de Police, ainsi que M. Christian Stutz de la 
CCAR comme délégués au Conseil intercommunal. 
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9. CONCLUSIONS 
 


Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 


 
 


Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 


• vu le préavis municipal N°01/2008 du 11 février 2008 "Adhésion à l'Association de 
communes de la région lausannoise pour la réglementation du service des 
taxis";  


• ouï le rapport de la Commission technique nommée à cet effet, 
• ouï le rapport de la CCAR, 
• considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 


 
d é c i d e 


 


1. d'approuver l'adhésion de la Commune de Belmont-sur-Lausanne à l'Association de 
Communes de la région lausannoise pour la réglementation du service des taxis; 


2. d'approuver, tels que figurent dans le présent préavis, les statuts de l'Association de 
Communes de la région lausannoise pour la réglementation du service des taxis, 
adoptés par les 11 communes, soit : Lausanne, Pully, Epalinges, Paudex, Le Mont, 
Crissier, Prilly, Renens, Ecublens, Chavannes-près-Renens et Bussigny-près-
Lausanne; 


3. de nommer comme représentants de la Commune de Belmont-sur-Lausanne au 
Conseil intercommunal, Monsieur Gustave Muheim, Syndic et Municipal de Police, et 
M. Christian Stutz de la CCAR. 


 
 Administration générale 
 G. Muheim, Syndic 
 
 
 


Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 3 mars 2008. 
 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
 
 
 G. Muheim I. Fogoz 
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RAPPORT DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DES AFFAIRES 
REGIONALES (CCAR) SUR LE PREAVIS N° 01/2008 
 


Adhésion à l'association de communes de la région lausannoise pour la 
réglementation du service des taxis 


 
 
 


Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs les conseillers, 
 
La CCAR a été convoquée le mardi 11 mars 2008 pour la présentation du préavis N° 01/2008 
concernant l'adhésion à l'association de communes de la région lausannoise pour la 
Réglementation du service des taxis. 
 
Lors de cette séance, un dossier relatif à cette adhésion lui a été remis. 
 
 
Etaient présents à cette séance de présentation : 
 
Municipalité :      Monsieur G. Muheim, Syndic 
       Madame M.Ch. Dupertuis 
        
        
 
Commission technique :    Monsieur N. MEGIAS, Président 
       Madame P. SALATHE 
       Monsieur C. PINTO 
 
Commission des finances :    Monsieur J-P. Bolay, Président 
       Madame C. Juillerat 
       Madame H. Pinto 
       Monsieur H. Henchoz, absent 
       Monsieur J-M. Pasche, absent 
 
CCAR       Monsieur J-Ch. Bartolacelli, Président 
       Madame A. Zoia 
       Monsieur Ch. Stutz 
       Madame V. Rodondi, (excusée) 
       Monsieur D. Delaplace, (excusé) 
 
 
Pour le bureau :     Monsieur J-M. Mayor, Président 
       Monsieur M-E. Favre, 1er V.-Président 
       Madame C. Jacquat, secrétaire 
       Monsieur R. Sommer, scrutateur 
 
Ainsi que      Madame C. Genton, assist. de Mlle Fogoz 







La CCAR en tant que commission extra-parlementaire avait été mandatée par la Municipalité 
lors d’une séance de présentation, afin d’étudier ce projet de ré-adhésion à cette association 
intercommunale pour la réglementation du service des taxis. 
 
Notre commission avait donné son accord de principe à cette adhésion vu l'ensemble des 
points positifs pour les habitants de Belmont, à savoir: 
 


- Ces dernières années Belmont n'a pas bénéficié de ce tarif "ville" mais "campagne". 
- Selon le plan géographique, toute la zone au sud de l'autoroute est concernée. 
- Elément de transport utile pour le nombre de personnes âgées dans la commune, 


lesquelles utilisent fréquemment ce moyen. 
                                          
En effet, si la commune de Belmont s'était retirée de cette entente intercommunale en 2003, la 
raison était que son territoire communal n'était pas compris dans le périmètre urbain des taxis. 
 
Elle s'était néanmoins réservé la possibilité de rejoindre l'Association, dès qu'une partie de son 
sol serait inclus dans le périmètre en cause. 
 
Ce qui est le cas aujourd'hui, puisque l'Association des communes de la région lausannoise 
lors de sa dernière assemblée a accepté l'adhésion de notre commune à ladite association et a 
renoncé à demander une contribution d'entrée. 
 
Aujourd'hui nous sommes donc concernés par cette zone couvrant une bonne partie de la 
commune. 
 
Conclusion 
 
Vu ce qui précède, la CCAR unanime en tant que commission du conseil, vous propose, 
Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les conseillers, de bien vouloir confirmer cet 
accord de principe qui avait été donné à la Municipalité en acceptant ce préavis N° 1/2008 tel 
qu’il vous a été soumis. 
 
Pour la CCAR : 
 
Jean-Charles Bartolacelli 
Président                                     ……………………………………………….. 
 
Véronique Rodondi    ……………………………………………….. 
 
Anna Zoia     ……………………………………………….. 
 
Daniel Delaplace    ……………………………………………….. 
 
Christian Stutz (rapporteur)   ……………………………………………….. 
 
 
Belmont, le 7 avril 2008 








Adhésion à l’Association de communes de la région l ausannoise pour la 
réglementation du service des taxis 


 
Préavis No 01/2008 


 
Rapport de la Commission Technique 


Au Conseil Communal de Belmont-sur-Lausanne 
 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers Communaux, 
 
La séance de présentation a eu lieu le 11 mars 2008 à 20h00, à l’administration communale. 
 
Etaient présents 
 
Municipalité :  M. G. Muheim, Syndic 
 Mme C. Schiesser 
 M. Ch. Michelet 
 
 
Bureau du CC : M. J.-M- Mayor, Président 
 M. R. Sommer 
 
CCAR : M. J.-C. Bartolacelli, Président 
 Mme A. Zoia 
 M. Ch. Stutz 
 
Commission des Finances : M. J.-P. Bolay, Président 
 Mme H. Pinto 
 Mme Ch. Juillerat 
 
Commission technique : Mme L. Boujon, Présidente 
 Mme P. Salathé 
 M. C. Pinto 
 
 
M. G. Muheim nous a exposé en détail les raisons de la création de la nouvelle Association de 
communes de la région lausannoise pour la réglementation du service des taxis et justifié l’adhésion 
de la commune à cette association. Il  nous a également rappelé les éléments suivants: 
 
- nous avons une population relativement importante de personnes âgées sur notre territoire, qui 
pourrait devoir avoir recours à ce genre de prestation vu l’éloignement des arrêts de bus de certaines 
parties de la commune;  
 
-  tout en constatant la couverture partielle du territoire communal par la zone tarifaire I, il a attiré notre 
attention sur le fait qu’il sera éventuellement plus facile de faire modifier le périmètre, qui sera déjà 
étendu lors de l’adhésion, lorsque la commune sera membre de l’Association à part entière; 
 
- cette démarche nous permettrait de récupérer indirectement la quote-part versée par la commune 
lorsqu’elle faisait partie de l’entente intercommunale et le montant de la cotisation est faible. 
 
Il a été confirmé par les membres de la Commission des finances présents lors de la séance de 
présentation que, les montants impliqués (tant la cotisation que la contribution extraordinaire) étant 
très bas, la Commission des finances n’estimait pas nécessaire d’établir un rapport. 
 
Consultés lors cette même séance, M. Gustave Muheim et M. Christian Stutz ont donné leur accord 
pour être nommés délégués au Conseil intercommunal. 
 







 
 
 
Conclusions  
 
La Commission technique unanime vous recommande d’approuver le préavis 01/2008 tel que 
présenté, incluant les statuts de l’Association ainsi que l’élection de M. Gustave Muheim, Syndic et 
Municipal de Police, et M. Christian Stutz, de la CCAR, comme délégués au Conseil intercommunal. 
 
 
 
 
 
 
Petra Salathé       Carlo Pinto     Lucienne Boujon,  
  Présidente et rapporteur 
 
 
 
Belmont, le  7 avril 2008 
 





